
Les tissages du Nord de la France travailleront en 
cette saison presqu'exclusivemeat le peigné : ce n'est 
puère qu'en décembre que le cardé de couleurs est 
repris et l'écrn plus tard encore. 

Les filatenrs à façon ent concouru activement à la 
production générale ,- tons les assortiments sont fort 
occupés depuis six mois et à des prix rémunéra
teurs. 

Dans l'industrie du peigné, l'amélioration que 
nous constatons à la fin du second trimestre n'a fait 
que s'accentuer de jour en jour, aussi bien pour loi 
écrus qne pour les fils de couleurs qui étaient 1 an 
dernier à pareille époque de beaucoup les plus de-
maadés. L'Allemagne qui, des le début du mouve
ment, n'avait pu accepter la hausse, a été forcée de se 
mettre aux achats et nous a pris de très fortes quan
tités aux hauts cours. C'est la reprise dans l'indus
trie des tricots qui a le plus contribué,|pcnsons-DOU», 
à cette activité ; l'année dernière, cette branche était 
dans le marasme. 

La hausse de la façon de la fllalure en France nous 
a puissamment aidé à soutenir victorieusement la 
lutte sur les marchés étrangers. 

Nos filatures de laine peignée sont bien pourvues 
d'ordres pour plusieurs mois. Le prix du ruban que 
BOUS cotions à lin juin fr. &jS0|5.'33 le kilos, vaut au
jourd'hui fr. 6.70|7.00 : celui du filé No fi noir sim
ple qui valait, en bonne qualité, "7.50 est tenu aujour
d'hui 10. 

— Nous trouvons au tableau des exportations que 
publie le Ministère des linances, une augmentation 
pour les huit premiers mois de 3">0.000 kil. sur la pé
riode correspondante de 1S85, augmentation que 
l'Angleterre a été seule à absorber. Iles maintenant, 
on peut prévoir que notre chiffre d'exportations en 
fils cardés et peignés dépassera d'uue manière nota
ble ceux des années antérieures. 

Tissus. — Nous ne pouvons que confirmer ce que 
nous disions dans notre précèdent rapport: la hausse 
des laines ne se réalise pus dans uos affaires en dra
peries. 

L'exportation n'a pas vouluse soumettre àla hausse 
et nous avons pu heureusement placer quelques or
dres aux anciens prix. Plusieurs fabricants avaient 
en magasin une certaine quantité de laines et ont 
préféré renoncer à l'avantage qu'ils auraient eu en 
les vendant san3 les fabriquer que de laisser déplacer 
des affaires. 

Malheureusement, nous avons dû abandonner plu
sieurs commandes, n'ayant pu toujours concilier les 
intérêts des fabricants avec les exigences des ache
teurs. Ceux-ci croient souvent que tout est possible 
aux fabricants et ils s'obstineront quelquefois à pas
ser leurs ordres à la concurrence même à un prix 
supérieur, dans cette idée que les fabricants qui ont 
refusé leurs ordres n'ont pas fait ce qu'ils ontpu pour 
les satisfaire. Kn général, nous avons reçu peu d'or
dres pour l'exportation. L'Australie n'a presque rien 
donné ; Buenos-Ayres et Montevideo se tiennent tou
jours sur la réserve, et la dépréciation de la piastre 
mexicaine, tombée à fr. :i î~>, a paralysé les affaires 
avec ce pays. 

Nos collections d'été sont sorties et nos fabricants 
restent à la hauteur de la concurrence étrangère. A 
en juger par les demandes d'échantillons qui nous 
sont faites, nous espérons sinon une brillante, au 
moins une bonne saison d'été. La hausse des laines 
n'a pas été sans jeter le désarroi dans nos affa'res et 
sans nous faire manquer quelques ordres. 

Plusieurs fabricants ont dû hausser les prix à peine 
leurs collections sorties, et il serait inutile de s'éten
dre sur le mauvais effet que l'avis de ces modifications 
produit sur le client. 

C o n d i t i o n p u b l i q u e d e R o u b a i x 
Mouvement de la Condition publique des suies, des 

laines et des cotons, du 23 au 30 octobre lSS'J : 
4.169 colis de laine» peignées pesant IIS.934 kil. 

44 " de blousses 4.776 » 
870 » de laiuei lllées 93-ôiG » 
21 » de soies 1.031 » 

47>ô » de cotons 43.005 » 
5.559 colis pesant ensemble 590.902 kil. 
Décreusage 24 . ï . opérations. 
Titrage Sot . | . id. 

Le directeur delà Co>ulit\o.i publûiue tV Roiwaijc, 
A. M m . 

amélioration. Il faut bien avouer d'ailleurs qne le 
calme relatif qni s'est fait depnis nn mois a été 
causé d'abord par la mauvaise politique suivie par 
les vendeurs, en septcmbre.et octobre et aussi par 
une espéceVle plethoreqnidoi t de jour en jour ten
dre à disparaitre,puisqu» partout la fabriqua t r a 
vaille i toute vapeur et emploie en moyenne 30 a, 
40 0 |0de plus de matière bra te qu'il y a huit mois. 
La confiance qui semble régner partout est donc 
bien fondée. 

Laines 
La HAVRK, 2 novembre. 

II a été traité 398 ballots de laine d'Espagne en 
suint, de fr. 107.50 à 183 les 100 kil. 

ANVERS, 30 octobre. 
Vente publique de laines du 9 au 12 novembre 

(Sans frais aucuns, à charge des acheteurs) 
Ordre de vente : Mardi 9 novembre MM. Joh. Dan. 

Fuhrmaan, 9J0 b. Buenos-Ayres et Montevideo, 1209 
b. Russie en suint. 500 b. Australie ; MM. Bunge et 
Cie 330 b. Buenos-Ayres et Montevideo, courtier K. 
De Harven. 

Mercredi 10 :MM.db,Fuchs, 800b. Buenos-Ayres et 
Montevideo, .'10 b. Rio-Grande, 730 b. Cap, en suint 
et lavée, 650 Russie en suint. 875 ballots Hongrie à 
peigne, 105 b. Chili ; H. de Beunie, 460 ballots Espa
gne et Poi tugal : A. Vidal, 112 hallots Espagne et 
Portugal, 10 b. Indes, 5 b. Montevideo. Courtier, J . J . 
Melges. 

Jeudi 11 : MM. E. Kareher 725 b. Buenos-Ayres 
et Montevideo ; C. Schmid et Cie 200 b. Buenos-Ayres 
et Montevideo, 325 b. C ap en suint ; Oostendorp et 
Cie 350 b. Buenos-Ayres et Montevideo ; G. et C. 
Kreglinger, 200 b. Buenos-Ayres et Montevideo ; A. 
Bormaun et Cie 50 b. Buenos-Ayres et Montevideo ; 
Richard Rhodius et Cie 500 b. Buenos-Ayres et Mon
tevideo. Courtier E. De Iiarven. 

Vendredi 12. MM. E. Osterrieth et Cie 1500 b 
Buenos-Ayres et Montevideo, 000 b. Cap, en suint, 
300 b. Russie, en suint ; II. Albert de Bary et Cie 
300 b. Buenos-Ayres et Montevideo ; Konigs-Gunther 
et Cie 170 b. Buenos-Ayres et Moutevideo : A. Henri 
Ficq 70 b. Cap. snow wliite. Courtier : J . J . Melges. 

Total ; 6.140 b. de la Plata, 2.150 b. Russie, 1.735 b. 
Cap,." ) b. Australie, 105 b . Chili, 1.463 ballots di
verse-, total 12,153 balles et ballots. J . J .MELUKS. 

C o n d i t i o n p u b l i q u e d e T o u r c o i n g 
Moueri,ir,\t rempuré du mois d'Octobre 1SS6 

MATIÈRES 4 S S S iHHii 
— t A'. K. N. A". 

Soie . . I 330.2 
Laine peignée 14.011 1.014.905.2 9.306 1.110.382.8 
Laine tilee t.MB 223.109.1 2.121 191.387.2 
Blousses 139 12.024.1 205 11.8x17.5 
Coton 419 43.188.5 470 48.101.6 

TOTAUX 16.807 L891.577.ï 12.111 1.309.309.3 
Conditionnement : 1.080 1(2; titrages : 190 ; dégrais

sages : 32 . ï . . 
Le Directeur, STOUHAV. 

La laine à Londres 
(De notre correspondant particulier) 

LoNnr.'-s, 2!» octobre. 
Les importateurs de notre place se sont réunis 

aujourd'hui pour considérer les raisons qui pou
vaient les amener à changer la date de l 'ouver
ture des prochaines t ac hères, qui avait depuis 
longtemps été tixee an ~3 novembre. Le peu d' im
portance du stock de vieilles laines, joint au re 
tard qui a été apporté à l'expédition des premiers 
lots de laines nouvelles d'AusLralie, ont poussé les 
importateurs à reculer de 8 jours l 'ouverture de 
la prochaine vente, qui n'aura ainsi lieu que le 
mardi 30 novembre. C'est dans ces huit jours que 
l'on vient d'ajouter que devront se faire de forts 
arrivages, si l'on t ient compte des expéditions 
effectuées en Australie jusqu'au 15 courant. Le 
Chiffre s'élevait à 70,000 balles, dont 50,000 an 
moins devront dans les conditions normales,figu-
rer dans les catalogues de nos prochaines en
chères. 

Il ejt à souhai 'er que la décision qui vient d'être 
prise à Londres ait une influence bienfaisante 
sur la situation générale del 'art icle,si tuation qui, 
depuis la clôture de la dernière vente, n'a guère 
réussi qu'à se maiutenir,sans jamais subir aucune 

MARSEILLE, 30 octobre. 
On .1 vendu 100 balles de laine Géorgie, première 

tonte IJ, à fr. 115. 

Vêtant. — Notre stock reste toujours peu fourni; 
aussi ne s'est-il vendu que 1C0 balles Sigaye blanche 
du 1):: oube à fr. 1.45 ; 314 balles Andrinople, les fines 
de fr. I.b7 Ij2 à fr. 1.92 1[2 et les secondes à fr. 1.37 
1[2 ; 35 balles Kassaprjachi de Varna à fr. 1 30 ; 133 
b. Mérfnos de P.ussie à fr. 1.35 et 53 b. Saloniques de 
fr. 1.17 1[2 à fr. 1.22 1|2 ; 48 b. Zurcaca grises à fr. 
0.80. 

Afrique, — Les laines de Maroc ont été moins re
cherchées, toutefois les prix restent bien tenus, 130 
Urdigriaont été vendues à fr. 1.40; 22 b. toisons 
communes de Larache à fr. 1.05 ; 11 b. pelade rabat 
à fr. 1.90 et 21 b. débris Mazagan à fr. 1.73. 

Constantine. — Stock nul. Un lot de Soukaras a été 
paye fr. 1.15. 

A'ger. — 44 balles genre Boghar à fr. 1.17 Ij2. 
Tripoli et Bangasi. — 130 b. Bcngasl de fr. 0.05 a 

fr. 0.73 ; 1S b. Alexandrie à fr. 0.75. 
Bagdad, Aloussoul et Caracach. — Nous consta

tons un peu de faiblesse sur les Bagdad dont il ne 
s'est vendu que 230 b. de fr. 1.95 à fr. 2 les B, fr. 180 
à fr. 1.S5 les N, fr. 1.80 lesN. R., fr. 1.72 lfC les G, 
et des couleurs dans leur ensemble de fr. 1.75 àfr . 
1.S0. En mossoul lavées 433 b . do fr. 1.05 à fr. 1.85. 
I n petit lot de N G Caracach à fr. 1.25. 

Perse suint. — 177 b . de fr. 1.10 àf r . 1.40. Stock 
très réduit, demande modérée, un lot de 42 b . An-
tioclie a trouvé preneur à fr. 1.15. I n peu n;..ins 
d'activité dans la demande des Alep lavées. 39S b. de 
fr. 2 à f r . 2.30 pour B, fr. 1,40 N G et fr. 1,15 pour 
pelade N G. 

Angora. — C'est sur cette qualité que s'est spé
cialement portée la demande pour l'exportation. 
Nous notons 1.013 b . traitées à prix tenus réservés 
et 1.104 b. de fr. 1.20 à fr.1.30 pour les suintset fr 1.95 
à fr. 2 pour les lavées. 

Géorgie. — Stock excessivement réduit. En Ire 
tonte on a soldé 122 b. Nouka B S de fr. 0,72 li2 a fr. 
0.77 1[2. des G F à fr. 0.70, des Géorgie Ire tonte G 
C et G F à fr. 0.82 1[2, 14 b. Montagne à fr. 1 les B, 
|T. 0.9j B S et fr. 0.90 G C. En 2me tonte.nous n'avons j 
pu juger encore de leur qualité, les lots en débarque
ment n'étant pas visibles. Nous espérons toujours un 
écoulement facile. I n petit lot A G a été payé fr. 1.25 
et G. L. c t G . C. fr. 1.15. 

Khorassan. — Toujours bonne demande. 417 b. 
ont été reçues en livraisons de marchés à livrer. Il a 
été veudu 230 b. à l'r. 1.G5 B, fr. 1.33 G F , fr. 1.30 G 
C, de fr. 1.40 à fr. 1,43 pelade B et fr. 1.15 pelade G. 

Grèce. — 78 b. ont été enlevées au débarquement à 
fr. 1.15. 

Donsho,/. — Demande calme. On a pris W W 100 
b. à f r . 1.97 I r l a t l S b . A P à fr. 2.10. 

Espagne. — Prix inchangés. 44 b . Valence N. àfr 
1.30. 

Le mouvement commercial du mois se résume 
comme s lit : 5.970 b. vendues, S.290b. arrivées pour 
notre place.Notre stock s'élève à 10.166 b. 

H. CAU.NK. 

C H R O I M O I E ^ LOCALE 
R O U B A I X 

T e n t a t i v e d « s u i c i d e d ' u n e j e u n e fille d e 
q u i n z e a n s e t d e m i . — l u e jeune fille de quinze 
ans e t demi, Marie D — , faisait, depuis quelque 
t^mps, le désespoir de sa famille par sa légèreté 
e t sa conduite irrégulière. La fréquentation de 
compagnes et de jeunes gens pervertis avait dé
voyé l'enfant, et, chose déplorable et malheureu
sement trop lrèqueute de no ; jour», Mane ,mal" rè 
son âge, ne rentra i t c.'iez elle, les jours de tïiz 
qu'à des heures indues, ce qni iui valait de* la part 
de ses parent?, qui demeurent boulevard Beau-
repaire, ;des réprimandes sévère?, mais justes. 

fc) manche, dernier elle rentra à m i n u i t . L A S 
parents, à bout de patience, résolurent de la faire 
entrer pour quelques temps daus une maison de 
correction. 

Sou père la conduisit do :c à Lille, à la maison 
du bon pasteur, lundi v t r s dix heures. La jeune 
fille feiguit d'y consentii; mais, dès son arrivée, 
elle chercha le moyen de s'échapper. 

! Elle y rèus.-,it,et à cinq heures du soir, elle étai t 
j revenue chr-z ses parents. 

Il s'agissait de l'y î e o u d u i r ^ ; on lui rit croire 
qu'elle allait peur quelques mois eus 'erviee chez 
i n meaibredesafamil lequi demeureauxeavirous . 

Marie ne résista pas; mais dans son jeune cer-
veau avaient gorme déjà des idées de suicide 
qu'elle ne tarda pas à Ba t t r e à exécution. Du 
reste, déjà dimanche elle avait voulu se jeter par 
la fenêtre du premier étage; mais ou avait pu l'en 
empêcher. 

Mercredi matiu, vers sept heure?, sa more 
Tayaut entendue monter à sa chambre, et t rou
vant son absence un peu longue, s'en inquiéta. 
Elle se mi t à gravir les marches ; au haut cie 
l'escalier, un tr is te spectacle l 'attendait : Marie 
venait d'attacher au bouton de Ix porte de sa 
chambre une lanière de cuir qu'elle s'était passée 
au tour du cou ; puis, elle s'était laissée tomber 
de tout son poids, pour s'étrangler. 

La pauvre mère surmonta s o i émotion, et dé
tacha la lanière. Il était temps, car l'eafaut com
mençait à suffoquer. 

Marie D...a été reconduite,mercredi,à la maison 
de correction de Lille. Espérons que sa conduite 
passée lui donnera d is remords salutaires, et que 
la terrible leçcn qu'elle vient de recevoir produira 
de tons effets. 

Qne ceci serve d'exemple à la jeunesse; la mau
vais;: conduite peut avoir des conséquences dont 
elle ae se rend pas compte. 

D i m a n c h e , la section adulte du bataillon sco
laire, s'est rendue à l 'Iustitut Turgot pour y 
pre^dro une couronne achetée avec les cotisations 
des enfants. Sur le fond de cette couronne se 
lisait cette inscr ip t ion : Aux soldats morts pour 
la patrie. — 1870 » 

S IUS la direction de M. Dessauvages, capitaine-
con. mandant le bataillon scolaire s'est formé en 
cortège et s'est dirigé vers le cimetière. 

Eo arr ivant devant le monument élevé à la 
mér io i redes Roubaisieus morts pour le pays, les 
enftnts ont formé le cercle, M. Dessauvages a pro-
non :è un discours empreint d 'un ardent patr io
t isme. 

T r i b u n a l c i v i l d e L i l l e . — Des vvnles t rês 
importantes â Roubaix-Tourcoing sont annoncées 
pour le mercredi 3 novembre à la vente d JS criées. 

Mouvement maritime lainier 
L» - ïamer Ville-ée-tmnSicatmt, arrivé au Havre 

le 31 • •' ibre, de Dunkerque, y reprendra charge pour 
les ports de Parana. 

Le imer belge Pasca' est attendu pour demain 
aOaakeraae de Montevideo et Bnenos-Ayres porteur 
de la i , is, cuirs et peaux. 

P-i-s. i la Corogae, le29 octobre, steamer allemand 
Graf-Bismark allant d'Anvers à la Plata. 

Le steamer Asie est arrivé à Marseille, le 29 octo
bre porteur de 536 b. chargées à Barcelone pour le 
Havre. 

Le steamer Sénégal allant de Bordeaux a la Plata, 
a touché a Dakar le 30 octobre et a suivi aussitôt. 

Le st"amer anglais t'airy est arrivé le 29 courant à 
Anvers de Malte porteur de 12 b. laine et 7 b. déchet 
ûe laine à ordre. 

L ' é l e c t i o n d ' A a c q . — Les opportuniste^, qui 
excellent à tirer parli de tout, font grand bruit 
d'une élection partielle qui a eu lieu dimanche â 
A»cq et où les deux candidats de gauche ont ob
tenu quinze à vingt voix de plus que les conserva
teurs . Nos confrères voient dans celte élection un 
revirement de l'opiniou publique. 

Or, le i octobre 1885, M. Pierre Legrand a ob
tenu à Ascq 247 vois et les conservateurs 237. La 
Situation est donc restée a b o l u m e n t la même et 
nous pouvons en t i rer cetta conséquence, qu'elle 
ne se modifiera pas non plus dans l'ensemble du 
dépar tement . Nous n'en demandons pes davan
tage . 

O n p r o c é d e r a , mar:li lt5 novembre, à onze 
heures du matin, à l'i-djudication des travaux 
d'établissement des barres de sauvetage sur le 
canal . Le devis est évalué à 3.732 IV. 80. 

M c r d i , 2 3 n o v e m b r e , à onze heures du ma
tin, aura lieu, à l'Hôtel de Ville, l'adjudication de 
la fourniture des bottines destinées aux services 
d» la police, de l'octroi, e t c . , pendant les auuccs 
1W7-88 89. 

E c o l e n a t i o n a l e de m u s i q u e . — Voici le 
nombre des élevée admis à suivre les divers cours 
de l'EcoV nationale do musique pendant i'au^ce 
scolaire 1886-1 S»7 : 

Ire classe de solfège [demoiselles), 39élèves; 2e 
classr, 45; classe élémentaire (demoiselles). 100; 
lro classe de solfège (garçon*,1, 20 élèves: 2e classe, 
30 ; classe élémentaire (garçons), 119; classe de solfège 
(adultes.:, 130 élevés; classe de chant (demoiselles), 
H élèves; cla-^e de chant (hommes), H élèves: classe 
d'harmonie, 11 élevés ; classe de piano (hommes), Il 
élèves. 

Ire classe de piano (demoiselles), Ire sectior, 12, 
2me section, 12 ; 2ir.e clause de pi;:no (demoiselles). 
Ire section. 13. 2me section 13 ; l ie classe de violon 
(hommes). 11.2me, 15: violoncelle et contre-basse l j : 
flûte et sj.xophone, 10 ; hautbois et basson, o : 1 re 
classe de elarinette, 10, 2me, 10 ; trompette et pis
ton. 13 : cor et saxhorn-.illo. 8 ; sexhurn-baryton et 
basse, 11 : trombone à coulisse et boinbardon,'4. 

Les l ivrets suivants sont déposés à la caisse 
d'épargne, à la disposition des t i tulaires, dont le 
domicile ost inconnu : 

1, Jacob* Philibert, n" 20033, pris en mars 1S70, 
3 fr. ; 2. Bakelandt Henri, 27S12, mat 1877, 1 fr.: 3. 
Deberghes Alfred. 2S313. janvier 1878, 16 fr.; 1, Wat-
teai: frères. 30034, août ISTcj, 1 fr.; 5, Lecat Gustave, 
300;'i, avril 1S7S, 2 f c ; 0, Toulet Louis, 30028, avril 
187s, 5 f r . ; 7 , Gallinck Alfred, 31912, janvier 1879, 
1 fr.: 8, Lecomble Victor. 30019, avril 1878, 1 fr. 3û : 
9, V:inhoutte Louis. 32093, mars 1879. 10 fr.; 10, Sé
néchal Alfred, 31951, janvier 18i9, 0 ir. : I l , Laurent 
Eugène, 38440, mars 1SS1, l fr . ; 12. Ridelle Adolphe, 
365; I, mai 1880, 4 fr.: 13, Dubus Paul. 39171. avril 
1831, 1 fr.; 14, Florin Louis, 38414, mars 1881, 4 fr. 

L e s e r v i c e d'inspection des denrées alimen
taires a saisi, durant le mois d'octobre, 3358 kilos 
de denrées reconnues impropres à la consommation 
et réparties comme suit ,• 

2!6kgrs de viande: 10 de gibier; 22 de fruits di
vers; 4 de frorn.ige; 2395 de poisson ; 98 de morue; 
8 décrivisses; 603 de moules. 

De plus, deux chevaux présentés pour la bou
cherie ont également è;c refusés. 

II s ' e s t p r o d u i t , à l'entrée de la rue Pauvrée, 
un alt'aissement d'une profondeur de vingt centi
mètres environ. Rue du Curé, une partie du t ro t 
toir a été fortement endommagée par'le camion 
d'un constructeur.Des réparations urgentes seraient 
nécessaires. 

U n e m o r t s u b i t e . — Le nommé Thomas C . . . 
âge de 4.3 ans, apprèteur demeurant rue de l'E-
peule, n- ô i , est tombé mort mardi matin, dans la 
rue du l 'arc. Thomas 0 . . . souffrait depuis un cer
tain temps d'une gastralgie. Il a été transporté 
vers midi à i'IIotel-Dieu. 

U n c o n c e r t d e r a t t a c h e u r s . — Ne croyez 
pas, lecteurs, à la eréatioa d'une nouvelle so
ciété de musique. Cela n 'aurait rien d'étonnant 
me direz-vous: il y en a d?j.Hant. GV-st vr j i^mais 
ici, c'est ua concert improvisé, que donnaient 
dans la nuit de mardi , hui t rat tacheurs teuant 
SO:JS le bras gauche d'énormes chaudrons sur les
quels il frappaient avec un entrain formidable. 

Un neuvième musicien, (l'histoire ne dit pas s'il 
est rattauheur) marchai t en tète de la troupe, 
jouant de l'accordéon. Ou débouchait rue de Tour
coing, quand la p o l i c e — c e trouble.-1'ète qu'on 
rencontre toujours quand ou n'eu a pas besoin — 
vient interrompre la marche tr iomphale à son 
plus beau moment.Et on dira après cela qu'à Itou-
baix on encourage les beaux-arts ? . . . 

D i m a n c h e s o i r , vers onze heures, les habi
tants de la rue de Magenta étaient mis en émoi 
par ces cris : « A l'assassin ! au secours ! » C'était 
un jeune homme de 20ans,Pierre V . . . qui , après 
une querelle, venait d 'être frappé de deux coups 
deeout^au. Pierre V . . . fut immédiatement con
duit chez lui, où If. Denis, médecin, appelé en 
toute hâte, lui donna desseins. Pierre V . . . avait 
rei;u deux coups de couteau daus les côtes. M. 
Denis jugea r u e l'état du blessé était assez grave, 
car il perdait beaucoup de sang, et !e fit conduire 
aussi 'ôt à l'ilolel-Dieu. Aujourd'hui l'état de 
Pierre V . . . est satisfaisant ; on compte le sauver. 
Celai qui l'a frappé se comme Charles V . . . 

3 4 4 v i c t i m e s . — La saison d'été sera l'année 
terrible pour la race canine, à Roubaix, du moins. 
On n'en a pas abattu moins de 311. Quelle héca
t o m b e ! . . . Combien en restera-t-il dans quelques 
années, si les meurtres continuent dans les mû
mes proportions ? 

L e p o i s s o n e s t c h e r , disent sans cesse les 
ménagères, et pourtant oc en a vendu du 20 au 31 
octobre do^ze mille cent soixante-ciuq kilos, 
C'est un chiffre éloquent. Marchandes de marée, 
vous plaindrez-vous eacore ? 

Tribunal correctionnel de Lille 
Présidence de M. HannE 

•aiieïmc» du mardi 2 novembre 1SS6 
Esc roque r i e à R o u b a i x . — M. le commissaire 

de police du 3o arrondissement, M. Leroy, a mis la 
main.le 20 octobre dernier, sur un certain Jules Ber-
touiile, demeurant à Roubaix. 

Il avait été domestique chez Théophile Vancœne-
Chem, marchand-pàtifsicr de la rue du Trocadero. 
Profitant des connaissances failes chez le pâtissier 
il avait trouvé adroit, après l'avoir quitté, de se pré-
senteren son noir. ch»z divers fo-.rnisseurs et clients 
et de leur réclamer de l'argent. 

Madame Nicelas Mourmôn. demeurant rue Pierre 
Motte, avait été gratifié* de la visite de Jules Der-
touilie, le 10 octobre 18S6, à huit heures du soir. Il 
lui avait dit ; • Mon patron, M. Vaaeœneghem, m'en
voie pour vous riclaraer les onze francs que «oaa lui 
devez. Mais cette dame vit bien qu'elle a\ait affaire â 
un escroc et ne lui donna rien. 

La dame veuve Charles Boiir-eois. marchande do 
fruits et bonbon--, rue Pierre Motte, raconte qKC Ber-
touille a tenté de lui escroquer deux francs par le 
même moyen. Mais elle ne se laissa pas prendre. 

Le vingt-six octobre, M. le commisaire de police 
Henry découvrait de nouvelles escroqueries de Ber-
touille au préjudice dos époux Florquin Segrave, de
meurant me d'Espagne, et Colombe Esquexte, mar
chande de marrons rue des Longues-Haies. Ber-
touile ««ployait toujours le même moyen. Il ne peut 
nier vis-à-vis do l'évidence des faits. Il est condamné 
a deux mois. a l ammCaass . 

L e s « V a r i é t é s ». — C'est l'enseigne d'un 
estaminet de la rue du Nord qui continue à t rou
bler le voisinage par des scènes nocturnes qui 
deviennent par trop bruyantes. Toujours des gros 
mois entre mari et femme, toujours le cliquons 
des carreaux qu'on brisp, des chopes et. cannelles 
qui s'entrechoquent avec un vacarme étourdis
sant. 

Tout cela manque de Variété, et les habitants 
de la rue du Nord, bon qu'ils commencent à s'y 
faire, s'en sont plaints à la police, dans la nui t de 
mereredi. 

Les époux R . . . , qui t iennent les Variétés, ont 
été l'objet d'un rapport : Cela ne les a guère 
étonnés. 

Un t i sserand , François Contaert, demeurant rue 
de la Tuilerie, a trouvé, rue Cadau, un carnet 
d'échantillons de draperie haute nouveauté qu'il a 
déposé au commissariat central. 

W a t t r e l o s . — L'acte de vivacité dont nous 
avons raconté les détails dimanche matin, n 'aura 
pas les suitas que l'on craignait. Il y a eu dans 
cette affaire beaucoup de chantage. Ainsi, l 'état 
d u j e j n e Dooms est loin d'exagération la gravité 
qu'on lui prêtai t généralement à Wattrelos . 11 
n'y a pas eu de crachements de sang, et le ieune 
garçon est à présent dans un bon état de santé . 

• 

T O U R C O I N G 
L e « J o u r n a l d e T o u r c o i n g » dans son nu-

m k o d ' h i e r , confirme, eu ces termes, le fait qee 
nous avons relate à la charge des élèves du lycée. 

Nous sommes allés aux informations et nous tenons 
de .M. le Proviseur lui-même qu'en effet deux élevés, 
ucus enfants âgés de douze ans, ont poussé quelques 
« couac » sur le passage de deux capucins. 

Ces deux élevés ont été de suite rappelés au silence 
et aux convenances par leur maître qui. du resie. a 
fait sou rapportàquatre heures en rentrant au lycée. 
Les élèves ont été l'objet de peines disciplinaires' très 
graves, 

Nous admettons que ce fait soit regrettable, que la 
vok> publique, appartenant a tous, nul n'y doive être 
l'objet d'interpellations ou da moqueries. Mais nous 
refusons à rendre le lycée tout entier et à plus forte 
Tiison tonte ll.'nivars:té responsables de ce qui n'est 
au fond qu'une gaminerie. 
• « 

S o c i é t é i n d u s t r i e l l e . — La prochaine ai en m 
du comité de commerce, de la banque et de l 'ut i
lité publique, aura lieu le jeudi 4 novembre, à 
cinq heures, dans le lojal de la Société, rue des 
Jardins n - 29. 

Voie: l'ordre du jour : Etude sur la participa
tion dans les bènètices. — M. A. Cazeneuve. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
T h é â t r e D e s c h a m p s . — On annonce irrévoca

blement deux dernières représentations des liibelots 
du Diaitle pour mercredi et jeuJi, 3 et 1 novembre. 

Tribunal de Commerce de Tourcoing 
At'ctienee du 2 noce.uire 

Présidence de M. Eagèiie JOLRDAIX 
Aujourd'hui se présentent, avec quelques légères 

variantes,deux causes identiques à celle e.viosee dans 
dans la dernièie audience. 

Il s'agit encore de la responsabilité encourue, à l-i 
su:t2 d'incendie, par le vendeur resté délenteur de la 
ni;. iviiandise. Le défendeur est le même que dans le 
procès précédent. Ici. si les sommes réclamées sont 
un peu moins élevces.la question de principe est tou
jours aussi importante : aussi les débats ont été 
suivis, comme mardi dernier, avec beaucoup d'»nté-
rè. par un grand nombre de négociants de la piace. 

À'OUS essaierons de présenter.&wssi exactement qne 
possible, les arguments qui ont été produits de part 
et d'autre et qui ont fait l'objet de très brillantes plai
doir ies . 

iffairt M.\f. Ii, et fils contre F. L. — Le lr> mai 
1S-G..MM. B. et file de Koubaix achetaient â IL V. L., 
15.000 kilogrammes peigné de Buenos Ayres au pri* 
de 4 fr. K le kilog., valeur à W jours, livrable, 1000 à 
1,.",00 kilog. saus les douze jours etle solde chaque se
maine jusqu'à complète livraison des 15,0,Jkilosram-
mfs. Oa livre, en plusieurs envois. 4,275Uilog., fac
turés définitivement. Le 8 juin MM. M.-B.et fils écri
vent à M. K. L., pour le prier de suspendre momen
tanément ses expéditions. Le 15 juin, Us acheteurs 
font une remise à valoir de ^0,000 fraac*. Survieat 
l'incendie du 8 juillet ; deux jours après M K, L . . . 
avisait ses acheteurs que le lot avait été la proie 
des flammes. MM. M.-B. et fils répoadtreat par une 
mise en demeure d'avoir à livrer le lot vendu, ou un 
lot similaire, ou bien à le» autoriser à remplacer ce lot 
aux risques du vendeur. 

M. F. L . . . , ne s'exécuta pas; l'action, actuellement 
pendante, fut alors intentée. 

i l M. M. B. et fils demandent donc, à défaut du lot 
acheté ou d'un lot similaire, la résiliation du marché 
au tort di M. t , L . . . avec dommages qu'Us chiffrent 

) par 1 fr. 80, différence des couis entre le jour de la 
vente et celui de l'assignation, sur les iu,700 kilog 
restant a livrer. 

Ils appuient leurs prétentions sur les arguments 
suivants: 

D'après les conditions du marché, on a traité pour 
une quantité de 15,000 kilog. dont les dé'als de livrai
son ont été fixés de façon à établir une concordance 
avec la production des machines. Quelques euvois 
o t t été faits et facturés définitivement 11 n'y a pris 
eu do facture provisoire pour la totalité, i! n'y a pas 
eu non plus de paiement anticipé : don • le marché 
n'a pas porté sur un corps certain; l'objet n'était pas 
individualisé : il pouvait être remplacé. Par consé
quent, les risques restaient entièrement à la charge 
du vendeur jusqu'à la livraison effective, condition 
essentielle à la perfection de fa vente, 

La chose pourrait n'être pas individualisée mais 
seulement délimitée sur le genre ! 

Si la désignation du g.'nre est stricte et limitative, 
la veute portera sur un corps certain. 

S ;, au contraire, elle est démonstrative, le marché 
s'appliquera â une chose prise dans le genre qui res
tera aux risques du vendeur, puisque celui-ci pourra 
toHJourslu remplacer. 

Dans l'espèce, c'est ce dernier cas qui trouve uae 
application. 

Kn effet m a vendu 15.000 kilog d'un lot Ut. Cette 
désignation n'est pas le fait de l'acheteur qui, sur la 
production d'un type, a stipulé un prix et un» quan
tité : c'est là plutôt une indication donnée par le ven
deur pour établir une référence de qualité ou dj na
ture, c'est un lotissement fait par la c mreaaaee du 
vendeur «t qui doit rester sans influence sur l'ache
teur. 

On objectera peut-être que si, au moment de la 
vente, le corps n'était pas certain, l'iuJiwdualisa-
tion s'est faite au moment où le peigné a été pro
duit 

Mais M. F. L. . . n'a pas prouvé que le lot l i i se 
composât uniquement de 15,0jJ kilog. e t .de plus, 
d'après les délais de livraison,la marchandise n'exis
tait pas complètement à l'époque de lleeenétt. 

Il n'y a donc pas eu vente en bloc et M. L... tenu 
ce mme vendeur est mal fondé à invoquer le titre de 
dépositaire. 

Il ne pourrait pas se prévaloir, pour cela, de la 
leUre du S juin. A celte daie, suivant la production, 
il y avait peu de maichandise : on ne constitue pas 
un dépositaire d'un objet qui n'existe pas. 

Mais au jour de l'incendie f ce jour-là M. L . . . ne 
pouvait pas être à la fois vendeur et dépositaire, ce 
qui entraînerait une dualité de situation inadmis
sible. 

Comme l'interversion de la possession ne se pré
sume pas, il fallait, pour déplacer la responsabilité 
des risques une convention expresse qui n existe pas. 

Kn admettant même qu'il fut dépositaire, M. L . . . 
ne serait pas dépositaire à litre gratuit; car cette dé

tention de la marchandise, admise par les usages lo
caux, constituerai plutôt un acte fait en vue d'un 
intérêt personnel. M. F. L . . . se condamne ainsi par 
ses écrits et par ses actes. Dans une lettre qa il écri
vait le 27 octobre.il s'offrait à rendre l'argent pour la 
différence qu'il n'a pas livrée. Il reconnaissait donc 
qu'il n'était pas vendeur d'un corps certain, puisqu'il 
proposait une restitution à laquelle il n'aurait pas été 
tenu dans une vente en bloc. 

M. F. L.,., comme dépositaire, devait, lors du rè
glement de l'incendie, appeler n e déposants ou leur 
demander un mandat. Il ne l'a pas fait, il a transigé 
avec les compagnies d'assurances en dehors d'eux; 
il ne s'est donc pas regardé comme dépositaire, m us 
comme vendeur. 

II n'a du reste pas éprouvé, à la suite de l'incendie, 
des pertes aussi considérables qu'on l'a dit. S il est 
resté son propre assureur, c est qu'il était suffisam
ment assuré et, de ce chef, il a commis ur.e faute 
lourde. 

I) ailleurs, comme peigneur négociant, IL F. L. 
eocoirt les mêmes responsabilités que les peignturs 
à façon et,s'il y a une différence.c'est en faveur de ces 
derniers, parce que le façonnier peut se dégager par 
s i facture de façon, tandis que le vendeur reste tou
jours responsable. 

Pour tous ces motifs, M. F. L. doit la chose ou 
1 équivalent, soit, la valeur intrinsèque de la chose au 
jour de la demande. 

Le Conseil de M. F. L. présente, en ces fermes, la 
difen.se de son client. 

Je reconnais qu'il n'y a pas, dans l'espèce, de lot 
réalisé et coastilaaat un corps certain, qu'il n'y a eu 
ni facture,ni paiement anticipé. Mais quelles consé-
qner.ces cette situation peut-efle entrainer au point 
lie vae de* risques ? Dans un contrat svnallagraati-
çae, lorsqu'une partie se tiauve dans l'impossibilité 
de remplir son obligation, elle ne petit pas exiger de 
1 autre partie l'exécution de la sienne. 

L'a incendie m'a empêché d» compléter mes 
livraisons; aussi, je ne réclame pas à MM. M.-B. et 
fils le paiement des quantités que je n'ai pas livrées. 

Le lot 1-- n'étant pas -spécialisé, oa pourrait forcer 
â exécuter l'engagement, si celui-ci était susceptible 
d'exécution, mais les éléments constitutifs du lot 
ïvant disparu, il devient impossible de reconstituer 
c-; lot et on ne peut en exiger la livraison. 

S'il n'y a pas eu vente d'un corps certain à l'ori
gine, par eontrj.ii y a eu vente da marchandises con
formes à dc3 types déjà faits, c'est donc quelque 
enose de spécial. Du mie,d 'après les documents pro
duits aux compagnies d'assurances, il existait au 
j jiir de l'incendie 7iù0 kilog du lot liO qui •'avaient 
pas été livrées parce que, suivant les convenances 
des acheteurs,la lettre du S juir. avait moditi- les con
ditions du contrat. 

Cette lettie du S juin a établi une mutation, et le 
vendeur est devenu un dépositaire a titie gratuit aoat 
l'obligation est régie par l'article lf>:27, puisqu'on n'arti
cule pas de fait spécial, à sa charge, qui serait casse 
ce l'incendie. 

Les demandeurs se prévalent de la lettre du 2~ 
octobre : ce n'est que le renouvellement d'offres ver
bales qui témoignent de l'équité du défendeur, qni 
n'invoque, pas le cas de force majeure et oétre de 
payer les marchandises non livrées. 

L'ensemble des actes de M.F.l̂  n'a pas davantage 
compromis ses droits. 

Le* marchandise* étant esseréee pour compte de 
qui il appartiendra, et étant confondues M. F.L.avait 
seul le soin d'en opérer le reniement,»! ce règlement 
l'a constitué eu pertes importantes bien loin qu'il ait 
bénéficié sur les marchandises dontil êtaitdétentenr. 
C'est à tort que les adversaires voudraient assimiler 
la situation du vendeur détenteur de la marchandise 
au peigneur à fiçyn. Celui-ci, quand il discute le 
prix do façon, tient compte du droit de garde et de 
l'assurance tandis qu'ici le prix de vente a été calculé 
suivant les conditions do livraison, conditions qui 
ont été ensuite changées par les acheteurs eax-
mêmes. 

Dé* l'Instant que M. F. L. a donné les mêmes • nn* 
aux marchandises dont il était resté détenteur qu'aux 
siennes propres, il ne peut être rendu responsable 
d'un incendie qui n'est pas son fait et dont il a été ia 
première victime. 

( j u i L t i l a question de dommages, les demandeurs 
ne prouvent pas le préjudice que le défaut de livrai
son k-i;r a causé. Kn tous cas, si une faute a été com
mise, c'est le jour de l'incendie.et il est inadmissible 
(•u'il puisa* dépendre des adversaires de choisir la date 
Ce leur demande. 

— La seconde cause est absolument similaire à la 
précédente, nous ne reviendrons donc pas sur les ar
guments que nous venons de résumer : nous nous 
bornerons à exposer l'affaire. 

Le t l novembre ISS5, M. F. L. rendait à U. T. D. 
lie Roubaix un lot de peigné de 6.550 kilos à 4 fs. ?" ; 
une portion du lot fut expédiée et employée ; e". eu 
avril l8*i, sur une bobine type, M. W de 
Houbaix, achetait le solde soit environ 4.000 kilog 
;-.;; francs PO et le vendait 3 franc* 8Q à M. F. L. 
de Touicoing, lequel le cédait à M. II. C. pour 4 fr. 
Cette dernière maison vendait enfin I* l o t i fr. lo à 
MM. D. et 1). La marchandise qui était restée dans 
: -s magasin* de M. F . L.fut détruite par l'incendie 
ou y juillet. 

Les derniers acheteurs rèclaetent aujourd'hui 
l'exécution du marché, et la n'eniand > suit toute la 
tiiiè: e jusqu'au premier vendeur. M. K. L.. resté dé
tenteur de la marchandise comme dans les procès 
précédent*. 

— Toutes ces causes ont été mises en délibéré. 
— Dar.s l'audience de ce jour le tribunal s'est dé-

rlare compétent pour juger d'un procès en nestrpa* 
lion de dessin de fabrique intenté par MM. R. H M. 
fabricants de tap 'sà ia Société d'ameublement de 
Paris, celle-ci appelant en garantie la compagnie 
de* voiture* l'CVeatiM qui avait plaidé l'incompé
tence. 

Encore un procès intéressant à l'horizon. 

CORRESPONDANCE 
Les articles publiés dat^ cette partie d\ j m e » l 

.'.'engagent ni l'opi-iior. r.i ia resprinx^rHidu rie l< 
ré.daeiior. 

Tourcoing, le 30 octobre IMS, 
Mûusier.r le Rédacteur en chef 

du Journal de Houbaix, 
La lettre signée un commerçant que vous p u 

bliez aujourd'hui, me donne l'occasion de dire 
qu'on aurait pu signaler aussi l'insul'rtsauce du 
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Bernard la surprenait souvent les yeux 
rouges et encore humides, et il s'en irritait 
de plus en plus. Que voulait-elle enfin ? Il 
croyait ou il affectait de croire qu'elle avait 
la prétention de l'enlever à la vie de Paris et 
à ses plaisirs,pour lui faire mener à coté d'elle 
une sorte d'existence claustrale. Alietle était 
trop sensée pour s'être jamais livrée à de 
pareilles imaginations. Mais elle n'aimait pas 
pour son mari, plus que pour elle-même, la 
violente dissipation mondaine : elle la jugeait 
inconciliable avec une certaine gravité de 
pensée. Elle avait donc souhaité ardemment 
de l'en retirer pour se créer avec lui un de 
ces loyers exceptionnels qui sont rares sans 
doute à Paris, mais qu'où y rencontre pour- j 
tant, qui y forment une élite presque incon
nue, et qui présentent réellement le modèle 
d'une vie digDe, intelligente et heureuse. Elle 
appréciait vivement elle-même les jouissances 
élevées et délicates qu'une grande capitale 
intellectuelle comme Paris,offre sans cesse à 
l'esprit sous des formes variées à l'infini. Mais 
elle aurait voulu les goûter dans une intimité 
choisie, sérieuse et paisible, à l'écart du tour
billon désordonné, de l'ivresse mondaine et de 
la lièvre boulevardière qui étaient pour elle 
comme l'écume de Paris. 

Quand elle laissait entrevoir à son mari 

1J Voir le Jourmlde XJnsM I du 31 octobre. 

l'espèce d'existence qu'elle rêvait,il se conten
tait de hausser les épaules et de murmurer 
les mots : 

— Chimérique!... Hôtel de Rambouillet! 
Cependant, le malentendu grandissait entre 

eux, et ces deux lionuéles gens commen
çaient à souffrir profondément l'un par l'au
tre. 

Il se trouva qu'en cette phase troublée du 
jeune ménage, la même personne recevait à 
la fois les conlidences éplorées de madame de 
Vaudricourt et celles de son mari. C'était la 
duchesse de Castel-Moret, vieille amie des 
Vaudricourt, et la seule femme avec laquelle 
Aliette, depuis sou arrivée à Paris, eût con
tracté une sorte d'intimité. La duebesso était 
loin d'avoir, en matière de morale et surtout 
de religion, l'orthodoxie sévère et passionnée 
de sa jeune amie. Elle avait mené, il est vrai, 
une vie irréprochable, mais moins par suite 
de ses principes que par instinct et par goût 
naturel: elle convenait elle-m^me qu'elle était 
honnête de naissance, sans autre mérite. 
C'était une vieille femme très soignée, et qui 
sentait bon sous ses cheveux blancs. On l'ai
mait pour sa grâce d'un autre temps, pour son 
esprit et pour sa sagesse mondaine, qu'eile 
mettait volontiers à la disposition du public. 
Elle faisait ça et là quelques mariages ; mais 
sa spécialité était plutôt de venir en aide à 
ceux qui tournaient^ mal. ce qui n'était pas 
une sinécure. Elle passait ainsi le meilleur 
de son temps à raccommoder les ménages 
fêlés : 

— Ça durait, disait-elle, ce que ça pou
vait ; mais on sait que les bous raccommoda
ges valent quelquefois mieux que le neuf. 

La bonne duchesse, instruite peu à peu par 
les demi-confidences de Bernard et d'Aliette, 
duuiaiaisc de leur situation conjugale, ne lut 
nulh ;uent étonnée d'entendre un jour M. de 

Vaudricourt faire appel à sa compétence géné
rale sur la matière, et lui demander une con
sultation sur son cas particulier. 

— Ma chère duchesse, lui dit-il, vous savez 
ce qui s'est passé, et vous voyez ce qui se 
passe. J'ai fait absolument tout ce qui m'était 
possible pour ar/aclier ma femme à cette 
espèce d'existence monacale où elle se com
plaît. Elle y a pers is té . . . Soit! Je respecte sa 
manie ..Mais je ne puis pourtant pas ni'eu-
fermer avecjiille dans sa cellule, pour passer 
ma vie à prier son Dieu, auquel je ne crois 
pas, — et à moucher ma fille ! 

— Mon cher monsieur, dit la duchesse, 
vous êtes eu colère. 

— Parfaitement. Je suis en colère, car je 
n'ai vraiment rieu à me reprocher... Si je 
vais seul dans le monde les trois quarts du 
temps, si j 'a i repris mes habitudes de cercle, 
n'est-ce pas sa faute ?Et maintenant elle pleure 
dans son coin jour et nuit..,et comme j 'a i la bè-
tised'avoir bon cœurcvla empoisonne ma vie... 
•tuscompter les comméragesque ses singula
rités provoquent : les t uns disent que je suis 
jaloux, les autres qu'elle est timbrée 1... Eh 
bien ! est-ce agréable, je vous le demande ? 

— Vous êtes réellement, dit la duchesse, 
un être extraordinaire. Vous avez, par hasard, 
en ce temps-ci et en plein Paris, une femme 
qui n'est pas une folle, et vous vous plai
gnez !...Mon Dieu 1 que je voudrais donc VOUS 
voir seulement pendant quinze jours attelé de 
front avec une aimable personne qui a fait 
mon bonheur à Dieppe l'été dernier, — une 
vraie et pure parisienne, celle-là, une es
sence... Elle logeait dans mon hôtel et je ne 
me lassais pas de l'admirer. — Dès le point 
du jour, j'enlendais sa canne taper dans les 
corridors..., je la voyais partir avec sa cour, 
c'est-à-dire avec quatre ou cinq gaiilards 
dans votre genre, — et avec sou mari par

dessus le marché...—Je la voyais donc partir, 
la jupe retroussée, pour la plage, pour la 
pêche à marée basse, pour le bain. Elle ren
trait pour déjeuner, suivie bien entendu et 
ces messieurs, et je la voyais manger, pour se 
refaire, une salade de concombres, dos rôties 
à la moutarde et une jatte de fraises. Après 
quoi, elle allait tuer quelques pigeons au 
shoting; puis au casino, où elle avalait deux 
glaces et où elle perdait cinquante louis aux 
petits chevaux-, de là chez le photographe... 
Puis elle partait en break avec des grelots,et 
toujours avec ces messieurs,s'arrêtait au l'ollet 
pour y manger trois livres de crevettes et 
aller dîner ensuite au cabaret à Arques...Puis, 
reiour au casino, où elle regagnait ses cin
quante louis au baccarat. Après quoi, elle 
soupait, prenait un bock, se plantait une .'leur 
dans les cheveux, faisait un tour de valse et 
rentrait triomphalement à l'hôtel sur les trois 
heures du matin, — toujours avec ces mes
sieurs, pâles et haletants, mais sans son mari, 
qui sans doute était mort ! — Eh bien ! mon 
cher vicomte, malgré <;à, on dit que c'est une 
femme très bonnète... Mais enfin, voudrioz-
vous qu'elle fût la votre ? 

— ( a me changerait, dit Bernard en riant. 
— Voilà donc les jeunes femmes d'à-présent, 

poursuivit la duchesse ; car vous savez bien 
que celle-là n'est nullement une exception, et 
vous venez vous lamenter, quand vous avez 
une perle de petite femme qui est sage, spiri
tuelle, instruite, sérieuse, et qui n'a d'autre 
inconvénient que d'être une sainte ! De ce coté, 
il y a un peu d'excès, c'est possible... Mais 
elle vous aime tant,que vous lui feriez facile
ment entendre raiso»,si vous vouliez vous en 
donner la peine... INon, cela vous ennuie ! . . . 
Eh bien ! soit, je m'en charge ! 

M. de Vaudricourt baisa, à deux reprises, 
la main de la duchesse et se retira. — Dès le 

lendemain, madame de Castel-Moret, poursui
vant avec zèle son rôle de maître Jacques, 
arrivait chez madame de Vaudricourt. Elle 
trouva la jeune femme profondément décou
ragée, abattue, doutant d'elle-même, bref, 
dans les meilleures dispositions du monde 
pour écouter des conseils et même des remon
trances. La duchesse lui représenta doucement 
que l'œuvre de la transformation monde de 
son mari était sans doute une u-uvre fort mé
ritoire, mais fort délicate, qu'elle avait eu le 
tort de vouloir brusquer. Elle n'y avaii pas 
apporté assez de patience, de souplesse : elle 
•'avait pas su rendre et reprendre à propos, 
si bien qne son mari s'était cabré et lui échap
pait. Du dilettante parisien et mondain aussi 
invétéré, aussi gâté, aussi sceptique jusque 
dans les moelles aussi épris du boulevard, 
ne pouvait être ramené aux goùis sérieux du 
foyer, et encore moins aux principes de la 
religion, par un simple coup de baguette. 11 
ne (allait pas se dissimuler que c'était un vrai 
miracle à opérer : Aliette en était assurément 
plus capable que personne. Mais, pour y réus
sir, la première condition était évidemment 
de vivre le plus possible auprès de son mari 
e! la main dans la main, alin de lui faire sen
tir toujours tout à la fois le charme et le 
frein... I1 fallaii en un moi, pour lui inspirer 
peu à peu d'autres goûts, commencer par se 
prêter aux siens avec quelque complaisance 
afin de ne point l'effaroucher. 

Madame de Vaudricourt, accablée par ses 
longs mécomptes, énervée par ses luttes se
crètes, presque aflolée par la pensée de 
perdre tout à l'ait le eomr de sou mari, se jeta 
avec une sorte de désespoir dans ia voie nou
velle que lui avait tracée la vieille duchesse. 
Lo premier pas qu'elle y lit lui coula beau
coup. Elle se rappelait qu'après ses couches, 
quand il s'était agi de régler leur train do vie 

quotidien, sou mari avait paru vivement con
trarie qu'elle se refusât à l'accompagner le 
matin au Bois dans ses promenades à cheval. 
Mais clic avait cru devoir renoncer à un plai
sir qu'elle aimait avec passion, parce qu'il nu 
pouvait se concilier aisément avec une ha'oi-
Uiàe de son enfance à laquelle elle était encore 
pins attachée. Eile désirait entendre la Messe 
tous les matins a Saint-Augustin, comme elle 
avait coutueie de l'entendre autrefois dans la 
petite église de Varaville. Cette observance 
n'était pas seulement pour elle la satisfaction 
d'un devoir religieux : c'était un sou venir par
ticulièrement doux à son imagination et à son 
cœur. C'était l'heure où, prosternée sur sa 
chaise, la tète dans ses mains, elle ressentait 
à travers ses prières toutes les impressionsde.^ 
années lointaines, des années sans trouble ; 
(•'était le moment où elle revoyait les sentiers 
qui menaient par les champs du château à 
l'église: où elle croyait respirer l'odeur des 
épines roses de haies, et entendre craquer 
au soleil le vieil if du cimetière. —Cependant 
elle avait eu tort et elle le reconnut. Dès le 
lendemain du jour où elle avait reçu la visite 
et lcj admonestations do la duchesse, elle dit 
irimplementàson mari qu'eile était tourmentée 
du désir de remonter à cheval, et surtout d'y 
monter avec lui le matin. 

Bernard étonné la regarda fixement ; puis 
lui prenant la main : 

— Vous me faifbs plaisir, Aliette : car je 
suis fier de vous, ci j 'aime à vous montrer. 

Do telles paroles, si rares dans la bouche, 
d'un mari, et surtout d'un mari réservé et 
railleur comme l'était M. de Vaudrieou.-;;, ne 
pouvaient que remuer délicieusement le cceur 
le la jeune femme et la mettre en goût pour 
d'autres sacrifices. 
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